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PROGRAMME 
DE  FORMATION 

 
Concevoir un atelier de production de champignons 

 

Cette formation à pour but d'aborder les généralités et les différentes façons d'élever les 

champignons avec une approche des techniques les plus adaptés à un élevage dans le cadre 

professionnel. 

 

Date, durée totale et lieu de la formation  
 

Durée totale : 16 heures  

Date(s) de la formation : du 09 novembre 2023 au 21 novembre 2023 

 

Concevoir un atelier de production de champignons 

Module 1er.  Classe virtuelle 

- Lieu : Plateforme de VISIO ZOOM 

- Date : jeudi 9 novembre 2023 (18h-20h) 

- Durée : 2 heures  

 

Module 2e.  Présentiel 

- Lieu : Salle des fêtes, 27190 Sébécourt 

- Date : lundi 20 novembre et mardi 21 novembre (9h – 12h30 ; 14h – 17h30) 

- Durée : 14 heures  

 

 

Objectif(s) de la formation 
 
Acquérir la base des méthodes d'élevages de champignon. 

Acquérir les connaissances théoriques sur les généralités du champignon. 

Connaitre les différents matériels mises à disposition pour la préparation de substrat 

Acquérir les différents itinéraires techniques de culture sur différents champignons. 

 

Concevoir un atelier de production de champignons 
Module 1er.  Mixte  

 

Objectifs pédagogiques 

Acquérir la base des méthodes d'élevages de champignon. 

Acquérir les connaissances théoriques sur les généralités du champignon. 

Connaitre les différents matériels mis à disposition pour la préparation de substrat 

Acquérir les différents itinéraires techniques de culture sur différents champignons. 

 

Contenus 
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Classe virtuelle (2h)  

Présentation de la formation et accueil des stagiaires - recueil des besoins  

Présentation de la ferme "Le potager du bon'eure" : les différents ateliers (description 

technico-économiques) 

Les investissements pour créer un atelier rentable 

  

Journée présentiel 1 (7h) 

1. Utilisation du matériel  

Comprendre le rôle des différentes étapes de préparation 

Mise en œuvre des différentes étapes pour la réalisation des substrats 

  

2.Generalité sur le champignon 

historique 

culture sur buche 

culture sur paille 

culture sur sciure et copeaux 

culture sur composte et au sol 

  

Journée présentielle 2 (7h) 

1. Technique de production : 

Technique de production du pleurote 

Technique de production du shiitake 

Technique de production du strophaire 

  

2. Atelier pratique 

Utilisation des sacs de substrats préparés pendant la formation 

Mise en place du mycélium dans les sacs  

Conditionnement des sacs pour la fructification 

  

Bilan de la formation et évaluation individuelle de validation des acquis 

 

Intervenant( 
 

Laurent DURU 

Responsable d’une exploitation maraichère, depuis plusieurs années, Laurent a diversifié son 

activité avec l’élevage de champignons. 

 

 

Modalités pédagogiques 
 

Séance(s) à distance 

Afin d’assurer la bonne réalisation de la formation en ligne, une assistance est mise à disposi-

tion des stagiaires.  
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Assistance Pédagogique : le stagiaire :  

- reçoit une réponse de correction automatique de la plateforme pour les exercices réalisés  

- peut poser des questions via la plateforme e-learning ou directement par mail et téléphone 

à l’encadrant digital principal. 

- peut visualiser et télécharger les scripts de chaque parcours ainsi que la bibliographie 

 

Assistance Technique : Le stagiaire peut obtenir assistance en contactant l’encadrant digital 

directement sur la plateforme LMS ou par téléphone/mail. 

 

 

Publics visés et prérequis 
 

La formation est destinée aux personnes intéressées par les sols vivants et l’agroécologie. 

Tout public.  

 

Pour tous les autres publics intéressés, merci de nous contacter pour vérifier avec vous la 

cohérence et faisabilité de votre projet avec les objectifs de formation. 

 

Il est très vivement conseillé à toute personne à mobilité réduite (PMR) ou en situation de 

handicap (PSH) de nous contacter avant toute inscription car nos formations comportent très 

fréquemment une pratique « Terrain » (ex. visite de fermes) et cette séquence peut être 

inaccessible en fonction du handicap. 

 

 

Effectif du groupe 
 
8 minimum - 15 maximum 

 

Modalités d’évaluation  
 

Tous nos modules distanciels sont clôturés par des évaluations afin de mesurer les 

connaissances acquises et méthodologies comprises (Quizz avec des questions ouvertes et / 

ou sous format QCM).  

 

Les séquences présentielles sont aussi évaluées sous forme de questions / réponses posées 

individuellement ou en collectif tout au long de la formation ; sous forme de travaux 

pratiques individuels ou en sous-groupes (construction d’itinéraires techniques, travaux sur 

des tableaux, des schémas, des photos de parcelles, etc...) 

 

Sanction de la formation  
 

Les acquis des participants à la formation sont évalués tout au long de la formation via 

diverses modalités d’évaluation : quizz et questionnaires en ligne, exercices pédagogiques en 

cours de formation, questionnaire d’évaluation en fin de formation, travaux pratiques. 
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Une attestation de formation validant les acquis des participants est délivrée en fin de 

formation. 

 

Public éligible et prise en charge 
 

Cette formation peut être prise en charge par les fonds de formation Vivea pour les 

agriculteurs cotisants à la MSA ou par tout autre OPCO (ex. OCAPIAT , AKTO… ) pour les 

salariés d’entreprise. La prise en charge est également possible par Pôle Emploi pour 

certaines de nos formations. Pour lesquelles cette prise en charge est indiquée sur la page 

web correspondante de la formation. Pour les stagiaires sans financement particulier, un 

devis est adressé à la suite de leur pré-inscription. 

 

 


